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Le Gestionnaire des Droits Utilisateurs 
Qu’est-ce que le GDU ?  

Le GDU est un logiciel associé à Visual Planning pour les versions «Réseau » et « I-Planning » 

Proposé en option, il a pour but de définir des profils utilisateurs et de permettre le contrôle d’accès aux principales fonctionnalités et 
données de Visual Planning. Le GDU est utilisé par un administrateur d’application, qui n’a pas besoin d’expertise « système » mais qui doit bien 
connaître l’utilisation de Visual Planning. 

 

Le Gestionnaire des Droits Utilisateurs permet à un groupe de travailler en toute sécurité sur Visual Planning, en évitant conflits ou 
interférences et en protégeant les fonctionnalités sensibles comme le paramétrage ou la création de nouvelles entités.  

 

Fonctionnement du GDU 

Après avoir entré son mot de passe personnel, 
l’administrateur définit des utilisateurs et des groupes 
d’utilisateurs. Il peut aussi importer une liste 
d’utilisateurs système. 

Puis, pour chaque fichier de planning à protéger, il 
désigne les groupes autorisés à ouvrir ce planning, et 
définit leurs droits d’accès respectifs. 

Il peut ainsi interdire à des utilisateurs l’accès à certaines 
fonctionnalités de Visual Planning, comme le 
paramétrage, la fabrication de filtres ou la désactivation 
de contraintes. 

Il restreint également l’accès aux différentes données du 
planning à protéger : chaque utilisateur pourra ainsi 
visualiser ou modifier exclusivement les lignes et les 
icônes autorisées pour son groupe (figure ci-contre). 

Exemple : le chef du personnel de l’agence de Lyon n’a le 
droit de planifier que les personnes situées à Lyon (choix 
des lignes) et ne peut créer et modifier, pour ces 
personnes, que des événements de type congés, maladie, etc. (choix des icônes) Par contre, le responsable opérationnel de cette même agence 
aura seulement le droit aux affectations opérationnelles de ces personnes. 

Les droits ainsi définis concernent la création, la visualisation, la modification et la suppression des différentes données. 

 

Plannings « protégés » 

Il est facile de protéger, déprotéger ou modifier les droits sur un planning existant. Le GDU se connecte sur ce planning et affiche son 
paramétrage, ce qui permet de définir les droits de manière concrète. 

 


